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The Antitrust, the European Law and the Corporate Counsel 

Commissions of AIJA proudly invite you to the seminar 

“Competition Compliance: Managing Competition Risk – Are 
Compliance Guidelines Really Worth It?” The seminar will 

take place in Brussels, the hot spot of EC competition law.

The seminar will focus on practical issues related to 

the day-to-day management of competition compliance 

within companies. The topics address various aspects of 

competition compliance, giving the participants a broader 

picture of the challenges and sometimes confl icting interests 

related to complying with the wide range of national and 

international competition rules. 

The seminar will, among others, give practical advice on 

how to effectively implement a compliance program within 

the company, how to fi nd the balance between fl exibility 

and mandatory procedures and how to manage different 

levels of administrative, civil and criminal enforcement 

at global level. In addition, the speakers will address the 

possible confl ict of interest between a company and its 

employees when making use of amnesty programs, the 

handling of civil and criminal proceedings as well as the 

potential effects of a compliance program on the outcome 

of a case in court. The program also includes topics 

on cooperation between undertakings within industry 

associations and on the management of competition risks in 

M&A. 

The speakers are leading lawyers with a broad practical 

experience of various aspects of competition compliance 

and litigation. The speakers include in-house counsel, 

competition authority representatives and several private 

practitioners from various European law fi rms. 

The social program will offer multiple networking 

opportunities in accordance with the well-known AIJA-spirit, 

great dinner locations, and will include tasting (the best) 

beers and fries of Belgium (not to mention chocolate) and 

the possibility to visit the brand new Magritte Museum.

Introduction



Les Commissions Droit de la Concurrence, Droit Européen 

et Juristes d’Entreprise  de l’AIJA vous invitent au sémi-

naire « Respect du droit de la concurrence: Gérer le risqué 
en  matière de concurrence – Est-ce que des directives de 
conformité valent la peine? » Ce séminaire aura lieu à 

Bruxelles, le centre de décision en matière de droit de la 

concurrence au niveau européen. 

Le séminaire mettra l’accent sur les questions pratiques 

liées à la gestion quotidienne des règles en matière de 

concurrence au sein des entreprises. Les sujets abordés 

portent sur différents aspects du droit de la concurrence, et 

visent à donner aux participants une vision plus globale des 

enjeux et des intérêts parfois contradictoires à respecter, 

tenant compte de la diversité des règles de concurrence au 

plan national et international. 

Des conseils pratiques sur la manière de mettre effi cacement 

en œuvre un programme de conformité au sein de l’entreprise, 

sur la façon de trouver un juste équilibre entre la fl exibilité 

et les procédures obligatoires et comment gérer globale-

ment différents types de règlementations, administratives, 

civiles et pénales. En outre, les conférenciers aborderont des 

questions telles que les confl its d’intérêt pouvant surgir entre 

une entreprise et ses salariés lors de programmes d’amnis-

tie, le déroulement des procédures civiles et pénales ainsi 

que les possibles effets d’un programme de conformité sur 

l’issue d’une procédure judiciaire. Le programme inclut aussi 

des sujets sur la coopération entre entreprises au sein des 

associations professionnelles et sur la gestion des risques 

en matière de concurrence lors de fusions-acquisitions. 

Les intervenants, avocats de différents cabinets européens, 

juristes d’entreprise et représentants des autorités en matière 

de concurrence, sont tous des juristes de premier plan avec 

une vaste expérience pratique des différents aspects en 

matière de droit de la concurrence.

Le programme social offrira de multiples possibilités de 

networking, dans l’esprit de l’AIJA, de superbes lieux de 

dîner, et inclura une dégustation de bières belges (sans 

oublier le chocolat) et la possibilité de visiter le nouveau 

Musée Magritte.



Thursday, 28 January 2010
19.00 Welcome cocktail hosted and sponsored by 

Houthoff Buruma 

 Kolya Bar, Chaussée de Charleroi 100-106, Brussels

20.30 Dinner (optional, to be paid on spot)

 Restaurant to be confi rmed later

Friday, 29 January 2010
REGISTRATION AND OPENING

8.45 Registration at Herbert Smith LLP

 Central Plaza, Rue de Loxum 25, Brussels

9.00 Welcome address and opening of the seminar
 Saverio Lembo, AIJA President

 Niko Hukkinen, President of the Antitrust Commission

 Carsten Vennemann, President of the European Law 

Commission

COMPLIANCE STRATEGY AND IMPLEMENTATION

Moderator: Dr. Thomas Funke, Osborne Clarke

9.15 Why is compliance relevant and how should you 
develop your own compliance strategy? What are the 
means to ensure a successful implementation?

 Martin André Dittmer, Gorrissen Federspiel, Copenhagen, 

Denmark

10.15 The compliance strategy in a dominant company – an 
example

 Michael Klöcker, TDC A/S, Copenhagen, Denmark

11.00 Coffee break

11.30 The European Commission as an enforcer of competition 
law

 Dr. Friedrich Wenzel Bulst, European Commission, DG 

Competition, Brussels, Belgium

12.30 Lunch at Herbert Smith LLP

HOW TO TACKLE SPECIFIC ISSUES

Moderator: Hanna Anttilainen, Herbert Smith LLP

13.30 Cooperation within industry federations and the role and 
responsibility of the association

 Hanna Anttilainen, Herbert Smith LLP, Brussels, Belgium

14.00 The new framework for vertical restraints: Ce n’est qu’un 
au revoir for Regulation 2790/1999?

 Dr. Thomas Funke, Osborne Clarke, Cologne, Germany

14.30 The new regime on vertical restraints: The company 
perspective

 Kjersti Bjerkebo, Panasonic Corporation, Brussels, 

Belgium

15.00 Coffee break

15.30 Managing competition risks in M&A
 Niko Hukkinen, Roschier Attorneys Ltd, Helsinki, Finland

16.15 What happens if you don’t comply? Sanctions, damages 
and the liability of the management in competition 
cases

 Barrister Aidan Robertson QC, Brick Court Chambers, 

London

17.15 Q&A and closing of the day
 Hanna Anttilainen, Herbert Smith LLP, and Dr. Thomas 

Funke, Osborne Clarke

SOCIAL PROGRAM

19.30 Beer tasting

 Brouwers’ house/Maison de Brasseurs, Grand Place 10, 

Brussels

21.00 Dinner

 Restaurant le Ravenstein, Rue Ravenstein 1, Brussels

Saturday, 30 January 2010
 The seminar continues at Hotel Le Méridien, Carrefour 

de l’Europe 3, Brussels

ANTITRUST ENFORCEMENT: HOW TO COMPLY?

Moderator: Carsten Vennemann, Ashurst

9.00 The role of in-house counsel and private practitioners: 
set-up and enforcement of a compliance program

 Dr. Philip Matthey LL.M., ThyssenKrupp AG, Düsseldorf, 

Germany

10.00 How to manage enforcement at global level (EU, US, 
Asia)?

 Minna Vähäkylä, Nokia Corporation, Helsinki, Finland

11.00 Coffee break

11.30 The application of competition law in Research and 
Development, Technology Transfer and Specialisation

 Carsten Vennemann, Ashurst, Brussels, Belgium

12.30 Q&A and closing of the day
 Carsten Vennemann, Ashurst

SOCIAL PROGRAM

13.00 Lunch

 Top Floor of the Museum for Music Instruments, rue 

Montagne de la Cour 2, Brussels

14.30 Visit to the Magritte Museum (optional, to be paid in 

advance), Place Royale, Brussels

19.30 Dinner (optional, to be paid in advance)

 The Atomium restaurant (upper sphere)

 Bus transportation will be provided from Hotel Le 

Méridien

Programme



Jeudi, 28 janvier 2010
19.00 Cocktail de bienvenue sponsorisé par Houthoff Buruma

 Kolya Bar, Chaussée de Charleroi 100-106, Bruxelles

20.30 Dîner (en option, à payer à part)

 Restaurant à confi rmer

Vendredi, 29 janvier 2010
ENREGISTREMENT ET OUVERTURE 

8.45 Enregistrement chez Herbert Smith LLP

 Central Plaza, Rue de Loxum 25, Bruxelles

9.00 Allocution de bienvenue et ouverture du séminaire
 Saverio Lembo, Président de l’AIJA 

 Niko Hukkinen, Président de la Commission Droit de la 

Concurrence

 Carsten Vennemann, President de la Commission Droit 

Européen

STRATÉGIE DE CONFORMITÉ ET IMPLÉMENTATION

Modérateur: Dr. Thomas Funke, Osborne Clarke

9.15 Pourquoi les questions de conformité sont-elles 
relevantes et comment développer sa propre stratégie 
de conformité ? Quels sont les moyens d’assurer une 
implementation réussie ?

 Martin André Dittmer, Gorrissen Federspiel, Copenhagen, 

Danemark

10.15 La stratégie de conformité dans une grande société – un 
exemple

 Michael Klöcker, TDC A/S, Copenhagen, Danemark

11.00 Pause café

11.30 La Commission Européenne comme acteur du respect du 
droit de la concurrence 

 Dr. Friedrich Wenzel Bulst, Commission Européenne, DG 

Concurrence, Bruxelles, Belgique

12.30 Lunch chez Herbert Smith LLP

COMMENT FAIRE FACE À DIFFÉRENTS PROBLÈMES

Modérateur: Hanna Anttilainen, Herbert Smith LLP

13.30 Coopération entre fédérations industrielles et le rôle et 
la responsabilité de l’association

 Hanna Anttilainen, Herbert Smith LLP, Bruxelles, Belgique

14.00 Cadre légal pour les accords verticaux: ce n’est qu’un au 
revoir pour le Règlement 2790/1999?

 Dr. Thomas Funke, Osborne Clarke, Cologne, Allemagne

14.30 Le nouveau régime des restrictions verticales: le point 
de vue des sociétés

 Kjersti Bjerkebo, Panasonic Corporation, Bruxelles, 

Belgique

15.00 Pause café

15.30 Comment gérer les risques en matière de concurrence 
dans le cadre de fusions-acquisitions

 Niko Hukkinen, Roschier Attorneys Ltd, Helsinki, Finlande

16.15 Quels sont les risques si vous ne respectez pas les 
règles? Sanctions, dommages et responsabilité du 
management dans les affaires de concurrence

 Aidan Robertson QC, Brick Court Chambers, Londres

17.15 Q&R et conclusions de la journée
 Hanna Anttilainen, Herbert Smith LLP, et Dr. Thomas 

Funke, Osborne Clarke

PROGRAMME SOCIAL

19.30 Visite du Musée de la bière et dégustation 

 Brouwers’ house/Maison de Brasseurs, Grand Place 10, 

Bruxelles

21.00 Dîner

 Restaurant le Ravenstein, Rue Ravenstein 1, Bruxelles

Samedi, 30 janvier 2010
 Le séminare continue à l’Hotel Le Méridien, Carrefour de 

l’Europe 3, Bruxelles

RESPECT DU DROIT DE LA CONCURRENCE: COMMENT FAIRE?

Modérateur: Carsten Vennemann, Ashurst

9.00 Le rôle du juriste d’entreprise et des avocats: mise en 
place et respect d’un programme de conformité 

 Dr. Philip Matthey LL.M., ThyssenKrupp AG, Düsseldorf, 

Allemagne

10.00 Comment gérer les problèmes de conformité à un niveau 
global (EU, US, Asie)?

 Minna Vähäkylä, Nokia Corporation, Helsinki, Finlande

11.00 Pause café

11.30 L’application du droit de la concurrence aux accords 
de Recherche et Développement, de Transferts de 
Technologie et de Spécialisation

 Carsten Vennemann, Ashurst, Bruxelles, Belgique

12.30 Q&R et conclusions
 Carsten Vennemann, Ashurst

PROGRAMME SOCIAL

13.00 Lunch

 Dernier étage du Musée des Instruments de musique, 

rue Montagne de la Cour 2, Bruxelles

14.30 Visite guidée au Musée Magritte (en Anglais, optionnel, 

à payer à l’avance)

 Place Royale, Bruxelles

19.30 Dîner (optionnel, à payer à l’avance)

 Restaurant de l’Atomium (sphère supérieure)

 Transport en bus depuis l’hôtel Le Méridien

Programme



Administration
Venue of the Seminar
Friday, 29 January 2010, Herbert Smith LLP, 

Central Plaza, Rue de Loxum 25, Brussels

Saturday, 30 January 2010, Hotel Le Méridien, 

Carrefour de l’Europe 3, Brussels

Language – Number of Participants – Cancellation
The Seminar will be held in English. Enrolment takes place on a fi rst-

come, fi rst-served basis. The organisers reserve the right to cancel or 

modify the Seminar. In the event of cancellation by a participant, no 

money can be refunded. A participant, who cannot attend, may send 

a substitute participant.

Registration Fees <= 27.12.2009 > 27.12.2009
Speaker EUR 475   EUR  475

AIJA Member - < 35 EUR 475  EUR 600

AIJA Member - >= 35 EUR 525  EUR 600

Non AIJA Member EUR 600  EUR 675

Accompanying person EUR 150  EUR  150 

Optional:

Visit to the Magritte Museum EUR 10 EUR 10

Dinner at the Atomium restaurant EUR 90  EUR  90

The registration fee includes attendance at the seminar, 

documentation, coffee breaks, lunches, the welcome cocktail and the 

Friday beer tasting and dinner.

The accompanying persons’ fee includes the welcome cocktail and 

the Friday beer tasting and dinner. 

There is an additional fee for the visit to the Magritte Museum and 

the dinner at the Atomium restaurant. 

Registration will only be effective after payment.

Payment should be transferred in EUR with no cost to the organisers 

to the following account:

IBAN LU77 0030 6270 3965 0000 – BIC/ SHIFT BGLLLULL
BGL BNP PARIBAS – Agence Royale Monterey, 27, avenue Monterey, 
L-2951 Luxembourg
Ref: AIJA BRUSSELS JANUARY

Accommodation is not included in the registration fee. A limited 

number of rooms have been reserved at special rates at the hotel 

conditions indicated below. These rooms will be held only until 

28 December 2009. 

Le Méridien Brussels – Carrefour de l’Europe 3, Brussels

http://www.starwoodhotels.com/lemeridien/property/overview/index.

html?propertyID=1914

Phone: +32 2 548 4211 

Single room: EUR 154 Double room: EUR 184

Royal Windsor Hotel Grand Place – 5 Rue Duquesnoy, 1000 Brussels

http://www.royalwindsorbrussels.com/

Phone: +32 2 505 5555   

Single room: EUR 120 Double room: EUR 150 

NH Stephanie – Jean Stasstraat 32, Belgium

http://www.nh-hotels.com/nh/en/hotels/belgium/brussels/nh-stephanie.

html

Phone: +32 2 537 42 50 Single room: 100 Euro

Resotel has been appointed by the organizing committee to assist 

you with your hotel reservations. RESOTEL is a free independent hotel 

reservation services working with a various range of hotels at very 

competitive conditions. Click on the link: www.resotel.be/aija2010   

to be connected with the on-line booking system for the participants 

and to consult the selected hotel. Should the hotel selected not meet 

your requirements, please do not hesitate to contact Resotel. They 

will be glad to suggest you other hotels in different categories.

RESOTEL can be contacted at: 

RESOTEL – 6, avenue Van Nieuwenhuyse – 1160 Brussels – Belgium 

Tel. + 32 (0)2 777 01 58 – Fax + 32 (0)2 779 39 00 – laure@resotel.be

Dress code: Business (working sessions), smart casual (social program).

Lieu du séminaire
Vendredi 29 janvier 2010, Herbert Smith LLP, 

Central Plaza, Rue de Loxum 25, Bruxelles

Samedi 30 janvier 2010, Hôtel Le Méridien, 

Carrefour de l’Europe 3, Bruxelles

Langue – Nombre de participants – Annulation
Le séminaire se déroulera en anglais et en français sans traduction 

simultanée. Le nombre de participants est limité. L’inscription est 

effectuée par ordre chronologique. Les organisateurs se réservent le 

droit d’annuler ou de modifi er le séminaire. En cas d’annulation par 

le participant, aucun remboursement n’est prévu. Tout participant 

empêché pourra se faire remplacer.

Frais d’inscription  <= 27.12.2009 > 27.12.2009
Orateur  EUR 475 EUR 475

Membre de l’AIJA - <35 EUR 475 EUR 600

Membre de l’AIJA - >=35 EUR 525 EUR 600

Non membre de l’AIJA EUR 600 EUR 675

Accompagnant  EUR 150 EUR 150

En option:

Visite guidée du Musée Magritte EUR 10 EUR 10

Dîner au Restaurant de l’Atomium EUR 90 EUR 90 

Les frais d’inscription comprennent la participation aux travaux 

scientifi ques du séminaire, la documentation, les pauses-café, les 

déjeuners, le cocktail de bienvenue, la visite et dégustation et le 

dîner de vendredi. 

Les frais d’inscription des accompagnants comprennent le cocktail de 

bienvenue, la visite et la dégustation et le dîner de vendredi. 

Un montant additionnel doit être payé pour la visite au Musée 

Magritte et le dîner au restaurant de l’Atomium.

L’inscription ne sera enregistrée qu’après paiement. 

Le paiement doit être effectué en EUR, sans frais pour les 

organisateurs, au compte suivant:

IIBAN LU77 0030 6270 3965 0000 BIC BGLLLULL 
BGL BNP PARIBAS – Agence Royale Monterey, 27, avenue Monterey, 
L-2951 Luxembourg
Ref: AIJA “BRUSSELS JANUARY”

Hôtel L’hébergement n’est pas compris dans les frais d’inscription. Les 

hôtels repris ci-dessous offre des prix spéciaux aux participants au 

séminaire et aux accompagnants avant le 28 décembre 2009, nombre 

de chambres limité.

Le Méridien Brussels – Carrefour de l’Europe 3, Brussels

http://www.starwoodhotels.com/lemeridien/property/overview/index.

html?propertyID=1914

Phone: +32 2 548 4211

Chambre simple: EUR 154  Chambre double: EUR 184 

Royal Windsor Hotel Grand Place – 5 Rue Duquesnoy, 1000 Brussels

http://www.royalwindsorbrussels.com/

Phone: +32 2 505 5555   

Chambre simple: EUR 120 Chambre double: EUR 150 

NH Stephanie – Jean Stasstraat 32, Belgium

http://www.nh-hotels.com/nh/en/hotels/belgium/brussels/nh-stephanie.

html

Phone: +32 2 537 42 50 Chambre simple: 100 Euro

Resotel a été désigné par le comité organisateur pour vous assister 

dans vos réservations de chambres d’hôtel. RESOTEL est une agence 

de réservations de chambres d’hôtels indépendante, offrant un service 

gratuit, travaillant avec une large gamme d’établissements et proposant 

des conditions très compétitives. 

Cliquez sur le lien: www.resotel.be/aija2010 pour vous connecter au 

formulaire de réservations online réservé aux participants et qui donne 

accès à la liste des hôtels sélectionnés. Si les hôtels proposés devaient 

ne pas vous convenir, n’hésitez pas à contacter Resotel. Ils se feront un 

plaisir de vous suggérer d’autres hôtels selon vos besoins.

Vous pouvez contacter RESOTEL:

RESOTEL – 6, avenue Van Nieuwenhuyse – 1160 Brussels – Belgium

Tel. + 32 (0)2 777 01 58 – Fax + 32 (0)2 779 39 00 – Laure@resotel.be

Tenue vestimentaire: tenue de ville (séances de travail) ou 

décontractée chic (programme du soir).



REGISTRATION FORM – BULLETIN D’INSCRIPTION
Brussels, 28-30.01.2010

To be returned before 27.12.2009 to / A retourner avant le 27.12.2009 à:

Association Internationale des Jeunes Avocats
avenue Louis Lepoutre 59/20 
BE – 1050 Bruxelles – Belgium
Fax +32-2-347.55.22
Or register online at www.aija.org – enregistrez-vous en ligne sur www.aija.org

Name – Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Law fi rm – Cabinet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Address – Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Zip Code – Code Postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . City  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel. – Tél.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Website: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date of birth – Date de naissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gender – sexe:  M  F 

Accompanying person(s) – Accompagnant(s)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

First AIJA Event? – Premier événement AIJA?             Yes – Oui  No – Non

Special dietary requirements  – Régimes alimentaires

Delegate – Participant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Acc. pers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Registration Fees – Frais d’inscription <= 27.12.2009 > 27.12.2009

 Speaker – Orateur  EUR 475 EUR 475 EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 AIJA Member – Membre AIJA - < 35 EUR 475 EUR 600 EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 AIJA Member – Membre AIJA - >= 35 EUR 525 EUR 600 EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Non AIJA Member – Non Membre AIJA  EUR 600 EUR 675  EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Accompanying person – Accompagnant EUR  150 EUR 150 EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Optional – En option:

 Visit to the Magritte Museum – 

 Visite guidée du Musée Magritte EUR 10 EUR 10 EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Dinner at the Atomium restaurant – 

 Dîner au Restaurant de l’Atomium EUR 90 EUR 90 EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Donation to – à SOS Avocats     EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Donation to – à Scholarship Fund     EUR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

    TOTAL EUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

I attach proof of payment by bank transfer to account no. The payee is not liable for any charges. / Je joins une copie 

de l’ordre de transfert (sans frais pour le bénéfi ciaire) au compte N°:

IBAN LU77 0030 6270 3965 0000 BGL – BIC/SWIFT BGLLLULL 
BGL BNP PARIBAS – Agence Royale Monterey, 27, avenue Monterey, L-2951 Luxembourg
Ref: AIJA “BRUSSELS JANUARY”
No cheques – les chèques ne sont pas acceptés

PAYMENT VISA / MASTERCARD
 I authorise AIJA to debit my credit card (Visa/Mastercard/) of the amount of . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 

(+ 20 EUR for bank costs/registration)

 J’autorise l’AIJA à débiter ma carte de crédit (Visa/Mastercard/) du montant de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 

(+ 20 EUR de frais bancaires par inscription)

Credit card Number – Numéro de carte de crédit:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Exp. Date – Date d’expiration: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Security Code – Code de sécurité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(3 last digits, printed at the back of your credit card under the signature panel / les 3 derniers chiffres qui sont imprimés au verso 

du support de la carte de crédit dans le panel de signature). 

In the event of cancellation by a participant, no money can be refunded. A participant, who cannot attend, may 
send a substitute participant. – En cas d’annulation par le participant, aucun remboursement n’est prévu. Tout 
participant empêché pourra se faire remplacer.

Accomodation – Hôtel: Click on the link – Cliquez sur le lien: www.resotel.be/aija2010   
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  full autorisation to forward my details to a sponsor – autorisation données à un sponsor Y/N O/N
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Marx Van Ranst Vermeersch & Partners, 
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Belgium

L’AIJA EST LA SEULE ASSOCIATION MONDIALE CONSACRÉE AUX AVOCATS ET JURISTES 

D’ENTREPRISES DE MOINS DE 45 ANS. A TRAVERS UN LARGE CHOIX DE RÉUNIONS, SÉMINAIRES, 

COURS DE DROIT ET PLAIDOYER, L’AIJA ENCOURAGE LA COLLABORATION ET L’AMITIÉ ENTRE LES 

JEUNES QUI FONT CARRIÈRE DANS LES PROFESSIONS JURIDIQUES DANS LE MONDE ENTIER.

INTRIGUÉ PAR LES PROBLÈMES QUI TOUCHENT AU DROIT INTERNATIONAL? INTÉRESSÉ PAR LA 

CRÉATION D’UN CABINET INTERNATIONAL? ENTHOUSIASTE À L’IDÉE DE NE PAS SEULEMENT FAIRE 

PARTIE D’UN RÉSEAU DE MILLIERS D’AVOCATS OU DE JURISTES DÉMARRANT LEUR CARRIÈRE DANS 

LE MONDE ENTIER, MAIS DE FAIRE UN PETIT EFFORT POUR DEVENIR LEUR AMI? ATTIRÉ PAR DES 

SÉMINAIRES DONNÉS PAR DES PROFESSIONNELS ENTHOUSIASTES QUI PARTAGENT LEURS IDÉES ET 

VOUS FONT PARTICIPER AUX DISCUSSIONS SUR LES DERNIERS DÉVELOPPEMENTS EN DROIT DES 

AFFAIRES? L’AIJA EST VOTRE ASSOCIATION.

L’AIJA DONNE AUX PROFESSIONNELS DU DROIT UNE EXCELLENTE OPPORTUNITÉ DE CONTRIBUER 

DANS UN ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL, AUX SUJETS IMPORTANTS QUI CONCERNENT LA 

PROFESSION. AU SEIN DE L’AIJA, AVOCATS ET JURISTES D’ENTREPRISES PARTAGENT LEURS 

VUES ET LEURS EXPÉRIENCES AVEC D’AUTRES COLLÈGUES DE PAR LE MONDE ET AMÉLIORENT 

LEURS APTITUDES PROFESSIONNELLES. NOUS NE METTONS PAS SEULEMENT L’ACCENT SUR LES 

COMPÉTENCES LÉGALES MAIS AUSSI SUR DES ASPECTS TELLES QUE LA NÉGOCIATION, LA CAPACITÉ 

DE GESTION ET L’APTITUDE À TRAVAILLER DANS UN ENVIRONNEMENT MULTICULTUREL, QUI SONT 

TOUT AUSSI IMPORTANTS POUR LE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL DE NOS MEMBRES, ET 

QUI CONSTITUENT DES COMPÉTENCES PRIMORDIALES, QUE L’AVOCAT DU 21ÈME SIÈCLE DOIT 

POUVOIR GÉRER. EN REJOIGNANT L’AIJA VOUS BÉNÉFICIEREZ DES IDÉES DE VOS COLLÈGUES ET 

DE DISCUSSIONS AVEC EUX SUR UN PIED D’ÉGALITÉ. NOUS NE DONNONS PAS DE COURS – NOUS 

« PARTAGEONS, APPRENONS ET PROFITONS ».

TOUT EN DÉFENDANT CES PRINCIPES QUI FORMENT UNE PART ESSENTIELLE DES PROFESSIONS 

JURIDIQUES DE PAR LE MONDE, L’AIJA EST AUSSI UN ARDENT DÉFENSEUR DES DROITS DE L’HOMME 

ET DE LA RESPONSABILITÉ SOCIALE DES PROFESSIONS JURIDIQUES. 

AIJA IS THE ONLY GLOBAL ASSOCIATION DEVOTED TO LAWYERS AND INHOUSE COUNSEL AGED 

45 AND UNDER. AIJA, THROUGH A WIDE RANGE OF MEETINGS, SEMINARS, LAW COURSES AND 

ADVOCACY, PROMOTES PROFESSIONAL COOPERATION AND FRIENDSHIP AMONG YOUNG, CAREER 

BUILDING LEGAL PROFESSIONALS AROUND THE WORLD.

INTRIGUED BY ISSUES ON THE CUTTING EDGE OF INTERNATIONAL LAW? INTERESTED TO BUILD AN 

INTERNATIONAL PRACTICE? EAGER NOT ONLY TO BECOME PART OF A NETWORK OF THOUSANDS OF 

CAREER BUILDING LAWYERS AND INHOUSE COUNSEL FROM ALL OVER THE WORLD BUT ALSO, WITH 

A LITTLE EFFORT, TO BECOME THEIR FRIENDS? KEEN TO GO TO SEMINARS RUN BY ENTHUSIASTIC 

PROFESSIONALS WHO WILL SHARE THEIR IDEAS AND INVOLVE YOU IN DISCUSSIONS ON THE LATEST 

DEVELOPMENTS IN LAW AND BUSINESS? THEN AIJA IS YOUR ASSOCIATION.

AIJA GIVES LEGAL PROFESSIONALS AN EXCELLENT OPPORTUNITY TO CONTRIBUTE TO IMPORTANT 

TOPICS CONCERNING THE PROFESSION IN AN INTERNATIONAL ENVIRONMENT. WITHIN AIJA, LAWYERS 

AND INHOUSE COUNSEL CAN SHARE VIEWS AND EXPERIENCES WITH OTHER COLLEAGUES FROM 

AROUND THE WORLD AND ENHANCE THEIR PROFESSIONAL SKILLS. WE FOCUS NOT ONLY ON LEGAL 

SKILLS BUT EQUALLY IMPORTANTLY ON CONTRIBUTING TO THE BROADER PROFESSIONAL DEVELOPMENT 

OF OUR MEMBERS WHICH IS OF PARAMOUNT IMPORTANCE TO THE 21ST CENTURY LAWYER AND 

INCLUDES NEGOTIATION AND MANAGEMENT SKILLS AND THE ABILITY TO WORK IN A MULTI-CULTURAL 

ENVIRONMENT. BY JOINING AIJA YOU WILL BENEFIT FROM THE INPUT OF AND DISCUSSIONS 

WITH COLLEAGUES ON AN EQUAL FOOTING. WE DO NOT “LECTURE” – WE “SHARE, LEARN AND 

BENEFIT”.

DEFENDING THOSE PRINCIPLES, WHICH ARE AN INTRICATE PART OF THE LEGAL PROFESSION 

WORLDWIDE, AIJA IS ALSO COMMITTED TO THE DEFENCE OF HUMAN RIGHTS AND THE SOCIAL 

RESPONSIBILITY OF LEGAL PROFESSIONALS.

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES JEUNES AVOCATS – INTERNATIONAL ASSOCIATION OF YOUNG LAWYERS

Association sans but lucratif – Non-Profi t Association – Siège: Grand-Duché de Luxembourg
Avenue Louis Lepoutre 59/20 – BE-1050 BRUSSELS – T. +32 2 347 33 34 – F. +32 2 347 55 22 – e-mail: offi ce@aija.org – www.aija.org

[ Young lawyers of every country stand together. They intend to  defend 

those principles which are common and which they consider to be 

indivisible from the notion of justice and law ]
 

AIJA, Declaration of Athens. Adopted, August 27, 1966.


